
Le Relais petite enfance est un service 
gratuit de proximité mis à disposition 
des parents, des assistantes 
maternelles, des gardes d’enfant à 
domicile et des baby-sitters.
Il facilite la recherche d’un mode d’accueil pour 
votre enfant, vous accompagne dans votre projet 
et vous informe des démarches administratives 
(contrat de travail, aides financières de la CAF…).

Votre 
interlocuteur 
privilégié 
sur les modes 
d’accueil 
du jeune 
enfant

Renseignements et prise  
de rendez vous au : 

 02 40 54 54 64
contactRPE.clissonsevremaine.fr

Accueil téléphonique
Le Relais petite enfance de Clisson Sèvre et 
Maine Agglo est joignable au 02 40 54 54 64  
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et  
de 14h à 17h30 (sauf le jeudi après-midi)

Accueil sur rendez-vous 
•	 tous les jours de la semaine de 9h à 17h
•	 sur le temps du midi
•	 en soirée jusqu’à 20h

relaispetiteenfance.clissonsevremaine.fr

Boussay
Maison des P’tits Bous

rue de l’Avenir

Clisson
Maison de l’Enfance

4bis Esplanade de Klettgau

Maisdon-sur-Sèvre
Maison des associations  

19 rue de la Mairie

Aigrefeuille-sur-Maine
Espace départemental des solidarités 

4 rue Lavoisier

Saint-Hilaire-de-Clisson
Pôle Enfance  

rue des Écoles

La Haye-Fouassière
Maison de l’Enfance 

6 rue du Chanoine Dubois

La Planche
Maison de l’Enfance

2A rue du Stade

Les rendez-vous  
se tiennent à :

Le Relais est ouvert aux habitants des 16 communes de Clisson Sèvre et Maine Agglo : Aigrefeuille-sur-Maine, 
Boussay, Château-Thébaud, Clisson, Gétigné, Gorges, Haute-Goulaine, La Haye-Fouassière, La Planche,  

Maisdon-sur-Sèvre, Monnières, Remouillé, Saint-Fiacre-sur-Maine, Saint-Hilaire-de-Clisson, Saint-Lumine-de-
Clisson, Vieillevigne
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Vous êtes parent 
Les animatrices du Relais se tiennent à votre 
disposition pour :

	�•	 Une information sur les différents 
modes d’accueil (assistante maternelle, 
baby-sitter, garde d’enfant à domicile, 
établissement d’accueil du jeune 
enfant).

	•	 �Une mise en relation entre les familles 
et les assistantes maternelles par les offres 
d’emploi.

	•	 �Un accompagnement pour la 
préparation de l’accueil de votre enfant.

Vous êtes employeur
Le Relais petite enfance est un lieu :

•	 �D’information sur vos droits et obligations 
d’employeur (contrat de travail, aides 
financières de la CAF, MSA).

•	� D’accompagnement dans la relation avec 
votre salarié.

Soutien à la parentalité
•	� Le Relais a pour mission de vous soutenir 

dans votre rôle de parent.

Vous êtes assistante 
maternelle, garde 
d’enfant à domicile ou  
baby-sitter
Les animatrices vous proposent :

•	 Des informations sur vos droits et 
obligations de salarié.

•	 Un service d’offres d’emploi 
correspondant aux besoins d’accueil des 
familles.

•	� Un accompagnement dans votre 
pratique professionnelle quotidienne : 
relation avec les parents, travail auprès 
des enfants, temps collectifs avec les 
enfants que vous accueillez, temps 
de rencontres et soirées thématiques 
pour échanger sur vos pratiques 
professionnelles.

Les enfants sont 
au cœur du projet.
L’objectif du Relais est de participer, avec les familles,  
les assistantes maternelles, gardes d’enfant à domicile 
et baby-sitters, au bien-être de l’enfant.

Pour les enfants
Des temps d’animations adaptés aux  
tout-petits dans chaque commune. Ces temps 
collectifs permettent aux enfants d’aller à la 
rencontre d’autres enfants et adultes.


